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SAINT-ANDRE-SUR-VIEUX-JONC 
 
Alyon Jacques. Laboureur demeurant à Saint-André-
sur-Vieux-Jonc. Député de la communauté pour le 
Tiers état à l’assemblée générale des trois ordres, 
réunie le 23 mars 1789 pour les Etats généraux. 
Boisserat. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Boisserat. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Burloud Louis. Nommé adjoint de l’agent de la 
municipalité, le 30 nivôse an VI. 
Chanal Jean Marie. Procureur demeurant à Saint-
André-de-Panoux. Député de la communauté pour le 
Tiers état à l’assemblée générale des trois ordres, 
réunie le 23 mars 1789 pour les Etats généraux. 
Gauthier Claude Adrien Benoît. (Voir Bourg). 
Acquéreur du bois Sorbier à Saint-André, dépendant 
des Augustins, comme bien national, le 26 mai 1791. 
Gayat Etienne. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Gonot Benoît. (Voir Bourg). Il achète pour moitié le 
domaine de Montprivat, dépendant des Augustins de 
Bourg, comme bien national, le 1er juin 1791. 
Gurit Benoît. (Voir Bourg). Acquéreur du presbytère, 
de la cour, du jardin et de la terre de la cure, à Saint-
André, le 6 thermidor an IV, comme bien national. 
Joli Antoine. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Josrant. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Marion Benoît. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Nommé maire de la commune par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 4 brumaire an III.  
Nommé agent de la municipalité, le 30 nivôse an VI. 
Marion François. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 
1789. 
Millat André. Laboureur demeurant à Saint-André-de-
Panoux. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. Député 
de la communauté pour le Tiers état à l’assemblée 
générale des trois ordres, réunie le 23 mars 1789 pour 
les Etats généraux. Acquéreur du pré Devaux à Saint-
André, dépendant de la cure, comme bien national, le 
20 fructidor an IV. 
Pechon. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Pogaud Aimé. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. Il 
achète pour moitié le domaine de Montprivat, 
dépendant des Augustins de Bourg, comme bien 
national, le 1er juin 1791. 
Ponssard. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Ravaux Charles. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Acquéreur du domaine des Etuailles, du bois Devan, 
du bois de l’Etang, du bois Clausures, du taillis des 

Clausures, du bois des Bravières et du bois Trois 
Carrés à Saint-André, dépendants du chapitre de 
Bourg, comme bien national, le 26 mai 1791. 
Ravaux Jean. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
Ravoux Claude. (Voir Servas). Il achète l’évolage de 
l’étang Bravière à Saint-André-de-Panoux, dépendante 
de l’Ordre de Malte, comme bien national, le 7 mars 
1793. 
Ravoux Joseph cadet. Laboureur demeurant à Saint-
André-de-Panoux. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 
1789. Député de la communauté pour le Tiers état à 
l’assemblée générale des trois ordres, réunie le 23 
mars 1789 pour les Etats généraux. Nommé agent de 
la municipalité, le 10 messidor an VII. 
Simonet Pierre. Nommé agent national de la 
commune par arrêté du représentant du peuple Boisset 
du 4 brumaire an III.   
Thévenin Joseph. Nommé adjoint de l’agent de la 
municipalité, le 10 messidor an VII. 
Vinet Benoît. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-André-de-Panoux, en mars 1789. 
 
 
 


